
 

 
La CFDT lance une alerte nationale auprès de la 

Directrice des Ressources Humaines afin de 
dénoncer la non application des accords 

salariaux de 2001 et 2003 concernant l’égalité 
de traitement entre salariés et fonctionnaires 

Les juridictions 
saisies le disent 

toutes : La 
Poste viole le 

principe  
 
 

en matière de 
complément 

Poste 

La CFDT exige l’ouverture d’une négociation sur  
le complément Poste, des salariés comme des 
fonctionnaires, dans les délais les plus brefs. 
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La CFDT somme La 

Poste de respecter 

sa signature 


